	





N° ADHERENT :



[bookmark: c]	
	
Madame la Présidente du Groupe Cegara
1 Impasse Denis Papin
47200 MARMANDE     





Madame la Présidente,
  
[bookmark: Texte15][bookmark: Texte16]Je suis à la retraite depuis le (-- -Date retraite ----), à cette même date, j'ai donné mandat de gestion à mon épouse époux (se) (--------- Prénom -------------).

Ceci n’étant pas considéré fiscalement comme une cessation d’activité [footnoteRef:1], veuillez donc faire le nécessaire auprès du Groupe Cegara afin que nous puissions continuer à bénéficier des avantages fiscaux réservés aux adhérents des centres de gestion agréés. [1:  Référence textes : 
BOI-DJC-OA-20-30-10-20-20190130
190 Lorsqu'un agriculteur prend sa retraite et que l'exploitation est reprise par son conjoint, celui-ci doit être considéré comme poursuivant l'exploitation. Il n'est pas assimilé à un nouvel exploitant en matière de bénéfices agricoles (BA) (BOI-BA-REG-10-30 au I-B-2 § 50). En conséquence, le conjoint de l'exploitant agricole ne doit pas être assimilé à un nouvel adhérent par l'organisme de gestion agréé (OGA), dès lors que le conjoint ayant cessé son activité avait la qualité d'adhérent à un OGA.

+ Réponse CHARIE, n°30420, JOAN du 11 avril 1988 p.1539
+ Courrier DGI à l’UNECA réf. 39000610 du 29.10.1990 et courrier SLF réf n°97001910 du 20 mai 1997
] 


Vous en remerciant par avance,

Veuillez agréer, Madame la Présidente, l'expression de mes sentiments distingués.


Fait à 
Le 


Signature






